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Priorité 1 :  Instaurer le Réflexe jeune au sein des instances du Comité de massif des Alpes et au-
delà 

Objectifs internes 

• Développer un réseau de partenaires relais du « ré-
flexe jeunes » dans les Alpes, 

• « Réflexe jeunes » à développer dans les instances 
et les travaux du Comité (commissions …) en inté-
grant les enjeux de la jeunesse : association du GT 
aux travaux, association des jeunes, 

• Prendre en compte la jeunesse au-delà des 
membres et des instances du Comité de massif des 
Alpes : Partenaires institutionnels concernés (jeu-
nesse et sports, Education nationale, Régions, Dé-
partements, massifs)  

Objectifs externes 

• Soutenir des projets interrégionaux dynamisant la 
mise en réseau d’acteurs relais du « réflexe jeunes » 

Actions internes 

• Création et animation d’un collectif « d’élus ambassadeurs » (mise 
en place d’outils) en lien avec les territoires 

• Organisation de temps forts 'Réflexe jeunes’ au sein du Co-
mité de massif, et enquête auprès des membres du Co-
mité pour connaître les outils en faveur des jeunes qui 
sont mobilisés au sein de leur structure ou institution 

• Interaction avec le réseau des espaces valléens afin d’im-
pulser et développer des actions en faveur des jeunes sur 
les territoires 

Priorité 2 : Soutenir des initiatives, des démarches intégrant des formes de partenariat innovant et la 
participation des jeunes : pratiques inspirantes des territoires alpins 
Objectifs Internes 

• Développer et encourager la présence des jeunes 
dans les instances du massif   

Objectifs externes 

• Soutenir des initiatives et démarches « jeunes et 
montagne » portées par des groupements multi-ac-
teurs (collectivités locales, professionnels, jeunes, 
associations). 

Actions internes 

• Mise en place d’un Dialogue structuré territorial (mé-
thode de participation qui permet d'associer les jeunes à 
la construction, la mise en œuvre et au suivi des poli-
tiques publiques) : représentation des jeunes au sein du 
Comité de massif, autour de sujets concrets. 

• Aller à la rencontre des initiatives de terrain : RETEX des 
initiatives et projets, carnet de contacts des acteurs (cf. 
option), 

• Option : Création d’un “observatoire” : Partage et diffu-
sion d’expériences et les bonnes pratiques 

Priorité 3 : Développer l’éducation, la sensibilisation, la découverte de la montagne : suivi par le GT 
Jeunesse 

Objectifs internes  
 

• Accompagner les activités pédagogiques « 
Montagne » pour les jeunes (qualitatif et quantita-
tif) : séjours éducatifs, modules de sensibilisation à 
la montagne (nuit en refuge, bivouac …) 

• Favoriser le développement de modules de 
formation professionnelle spécifiques montagne 

• Soutenir la filière « centres de vacances à voca-
tion sociale et éducative » 

 

Actions internes 

• Inventaire du parc des centres de vacances « observa-
toire » quantitatif et qualitatif : veille active 

• Mobilisation des outils d’accompagnement financier en 
soutien des établissements prioritairement structu-
rants 

• Suivi de l’étude de l’UNAT AuRA (un axe sur les centres 
de vacances de montagne) 

• Suivi de la motion sur les centres de vacances réalisée 
en 2022/23 

Actions externes 

• Soutien des projets à vocation éducative comportant un 
enjeu lié à la culture montagnarde 

Priorité 4 : Favoriser l’émergence d’emplois, la création d’activités et la formation des jeunes : externe 
au GT Jeunesse 
Objectifs externes 
 

Actions externes 



 

 

 

• Favoriser une meilleure connaissance des métiers, 
de la vie en montagne, des dispositifs existants 
pour les jeunes      

• Faciliter l’appropriation des enjeux du maintien et 
de l’installation des jeunes par les élus du massif al-
pin 

 

• Soutien des modules de formation Montagne/Alpes 
(formation diplômante ou de formation continue), 
actions d’expérimentations avec référentiel. 

• Accompagnement des projets expérimentaux de dé-
veloppement de formation à distance pour les jeunes 
en milieu rural montagnard. 

• Encourager les programmes jeunesse « ville-mon-
tagne » dans les agglomérations et métropoles au 
pied des Alpes. 

• Actions de découverte des métiers et de la vie en 
montagne par les jeunes 

• Encourager et soutenir la mise en place d’espaces de 
création d’activités liée à la montagne par des jeunes 
à l’échelle d’un espace valléen (espaces de cowor-
king, tiers lieux, fablab ..) 
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